
 

 

 

 
 

Concours des Maisons Fleuries 2025 
 

Bulletin d’inscription 
 

 

 

Par courrier ou par mail 
Sarreguemines Tourisme 

 ‘Concours Maisons Fleuries 2025’ 
8, rue Poincaré 

F-57200 Sarreguemines 
contact@sarreguemines-tourisme.com  

 

  
 

 

 

Nom :       Prénom : 
 

Société : 
        

Adresse :       Etage : 
 

Tél. : 
 

Souhaite concourir dans la catégorie : 
 
1. Maisons d’habitation avec jardin     
2. Fenêtres et Murs       
3. Balcons et Terrasses       
4. Bâtiments Publics       
 
 
Déclare participer au « Concours des Maisons Fleuries 2025 » organisé par la Mairie de 
Sarreguemines en partenariat avec l’Office de Tourisme Sarreguemines Confluences en 
acceptant sans réserve le règlement du concours, ainsi que les décisions du jury. 
Conformément à sa qualité, le jury est autorisé à reclasser les participants dans une autre 
catégorie en fonction des critères de référence propres à chaque catégorie.     

                                                          

                                                         Date et signature du candidat 
  
 
 
 
 
« Conformément aux articles 38, 39 et 40 de la loi « Informatique et Libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, ainsi qu’aux dispositions prévues par le Règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 entré 
en application à compter du 25 mai 2018, le client bénéficie d’un droit d’accès, de rectification et d’effacement des informations qui le concernent. Il bénéficie en outre d’un droit à la limitation d’un traitement 
le concernant ainsi qu’à la portabilité de ses données. Il peut également, pour motifs légitimes, s’opposer à ce que ses données fassent l’objet d’un des traitements listés. 
Ces droits peuvent être exercés par le client sur simple demande, soit par voie électronique en écrivant à contact@sarreguemines-tourisme.com, soit par courrier postal en écrivant à l’adresse suivante : 
Sarreguemines Tourisme – 8, rue Raymond Poincaré – 57 200 Sarreguemines. Un justificatif d’identité sera requis pour toute demande d’exercice de droit. Ce justificatif ne sera pas conservé au-delà du 
temps nécessaire à l’exercice du droit demandé. » 
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